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Afin de permettre un essai aussi loyal que
possible. et dans les conditions les plus favora-
bles, du système et de l'exploitation des che-
mins de fer nationaux possédés par le gouver-
nement, ayant un parcours maintenant à travers
toutes les provinces du Dominion, on a l'inten-
tion, à une date prochaine, de coordonner le
système des voies ferrées possédées par le 'gou-
vernement, de manière à augmenter l'efficacité
et réaliser des économies dans leur administra-
tion, entretien et exploitation. Toute la situa-
tion du transport est une question qui s'impose
à votre étude la plus sérieuse. Tout cela pèse
lourdement sur nos finances nationales. Dans le
but d'obtenir des renseignements essentiels pour
la compréhension et une appréciation adéquate
de ce problème dans ses nombreuses conséquen-
ces, il est question de supplémenter le travail de
coordination par une enquête approfondie.

Le flot d'immigration dans le Dominion a bien
diminué et a été interrompu durant la guerre.
Maintenant que nous jouissons des bienfaits de
la paix, il faut renouveler nos efforts pour atti-
rer de nouveaux- colons. Mon gouvernement
comprend complètement l'importance de cette
question et fera tous les efforts raisonnables
pour attirer dans notre pays les immigrés de
la classe la plus désirable, ayant surtout en
vue la colonisation de nos terres incultes.

Le travail relatif au rétablissement, aux soins
médicaux, à l'entrainement professionnel d'an-
ciens membres des troupes canadiennes, se pour-
suit avec sympathie et énergie.

Le soin des mutilés exige encore la meilleure
attention de la part de ceux qui sont chargés du
soin d'administrer les fonds pourvus à cet effet.
C'est l'intention du gouvernement, durant la
session, de consulter de nouveau le parlement
concernant quelques-uns des problèmes qui res-
tent encore à résoudre.

La question depuis longtemps pendante de
céder le contrôle des ressources naturelles des
trois provinces de l'ouest à leur gouvernement
respectif a occupé l'attention de mes ministres.
En pleine sympathie avec le désir des autorités
de ces provinces maintenant arrivées à matu-
rité, d'avoir le même contrôle et la même admi-
nistration de leurs ressources que les plus vieil-
les provinces, mon gouvernement a fait une
proposition au gouvernement des différentes
provinces intéressées laquelle, il est à espérer,
conduira à un règlement satisfaisant de cette
question à une date prochaine.

Dans le but d'effectuer une économie et d'aug-
menter son efficacité, un projet de loi vous sera
soumis pourvoyant à la création d'un ministère
de la défense dans lequel les différents corps de
troupes du Canada seront coordonnés sous un
chef ministériel.

Depuis la session du dernier parlement il
s'est tenu à Washington, à la suite d'une invi-
:ation du président des Etats-Unis, une confé-
rence internationale pour étudier la question
de la limitation des armements et, en rapport
avec cet objet, d'arriver à une entente relative-
ment aux relations politiques des Puissances in-
téressées dans les régions du Pacifique et de l'Ex-
trême-Orient. De cette conférence, il est résul-
té des traités d'une grande portée. De l'avis de
mes conseillers, l'approbation du parlement de-
vrait précéder la ratification de res traités de
la part du Canada. Ces accorid avec des ex-
plications appropriées, vous seront soumis du-
rant la présente session.

Comme résultat de récents pourparlers entre
les Puissances, il a été décidé de tenir une con-
férence à Gênes, dans le but d'obtenir, à la
suite de discussions franches et amicales entre
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les nations ayant participé à la guerre, un
effort concerté pour réparer les graves boule-
versements du monde économique et financier
qui ont partout suivi la guerre. Le gouverne-
ment du Canada a été Invité à y prendre part et
des délégués ont été nommés à cette fin.

Une invitation a été faite au gouvernement
du Canada par celui des Etats-Unis de prendre
part à une conférence postale, dans laquelle
toutes les phases du service des postes d'un
pays à l'autre seraient discutées à fond. Pour
répondre au sentiment qui a suggéré cette in-
vitation, le gouvernement du Canada nommera,
en temps opportun, des représentants qui ren-
contreront ceux des Etats-Unis pour les fins
mentionnées plus haut.

Madame, messieurs de la Chambre des Com-
munes:

Les comptes publics pour le dernier exercice
vous seront soumis. A une date prochaine les
prévisions budgétaires pour l'année prochaine
vous seront remises. Dans leur préparation, la
nécessité impérieuse d'économiser, a rendu né-
cessaire l'élimination de bien des entreprises
pour lesquelles des subsides devront attendre
une situation financière plus favorable.

Honorables messieurs du Sénat:
Madame, messieurs de la Chambre des com-

munes:

En vous invitant à une étude attentive de ces
sujets importants qui vont engager votre at-
tention, je prie la Divine Providence de vous
guider et de bénir vos travaux.

Son Excellence le Gouverneur général
se retire.

Après le départ de la Chambre des
communes, le Bénat reprend sa séance.

PRESENTATION D'UN NOUVEAU
SENATEUR.

Le très honorable sir George Eulas
Foster, P.C., G.C.M.G., d'Ottawa, Ontario,
présenté par l'honorable Sir James Loug-
heed et l'honorable G. G. Foster.

BILL DES CHEMINS DE FER

Première lecture du bill A, intitulé: Loi
concernant les chemins de fer.

COMITE DES USAGES, COUTUMES
ET PRIVILEGES.

L'honorable M. DANDURAND propose:
Que tous les sénateurs présents pendant cette

session composent un comité pour prendre en
considération les usages et coutumes du Sénat et
les privilèges du Parlement et qu'il soit permis
audit comité de s'assembler dans cette Chambre
quand et comme il le jugera nécessaire.

PRISE EN CONSIDERATION DU DIS-
COURS DE SON EXCELLENCE.

Sur proposition de l'honorable M. Dan-
durand, il est ordonné que le discours de
Son Excellence le Gouverneur général soit
pris en considération, le mardi, 14 mars.


